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POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et des operations de 
!'Organisation au Congo: avis consultatif de Ia Cour 
internationale de Justice (A/5161 et Corr.1, A/C.5/952, 
A/C.5/95l, A/C.5/L.760 et Add.1 a 3, A/C.5/L.761 et 
Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1, A/C.5/L763) [suite] 

1. M. ROMANOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) constate que plusieurs representants ont 
essaye de presenter la question a l 'examen comme 
une question purement juridique. Ce faisant, ils ont 
oublie de rappeler les causes du present etat de 
choses dans le Moyen-Orient et au Congo et de de
signer les responsables du sort tragique du peuple 
congolais. Selon ces representants, maintenant que la 
Cour internationale de Justice a donne son avis con
sultatif!/, la situation juridique est nette: les Etats 
Membres sont tenus de prendre leur part du coO.t des 
operations de l 'ONU dans le Moyen-Orient et au Congo, 
et la seule question qui reste a resoudre est la question 
technique de la repartition de cette charge. 

2. Les pays qui refusent de prendre leur part de 
ces depenses ont ete accuses par certaines dele
gations cte vouloir saper l 'autorite de la Cour et 
mener l 'Organisation dans une impasse. Or, il est 
notoire que les evenements du Congo et du Moyen
Orient ont ete precipites par un petit nombre d 'Etats 
a seule fin d'assurer l 'asservissement economique de 
pays jeunes et sans defense. On aurait pu compter 
que les coupables seraient punis, mais rien de tel ne 
s 'est produit. Au contraire, on va prendre des me
sures, en violation de la Charte, pour regler les de
penses extraordinaires faites par l 'Organisation dans 
ces deux regions. Quelques representants croient 
qu'il faut etablir une fois pour toutes une procedure 
type pour le financement d'operations comme l 'ONUC; 

!I Certaines depenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, 
de 1a Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962: C.I.j., Recuei11962, 
~. document communique aux membres de l'Assemblee genera!e 
par une note du Secretaire general (A/5161 et Corr.1). 
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or, une telle mesure ne pourrait qu'encourager de 
nouvelles agressions de la part de certains Etats, 
assures que le monde entier paierait pour leurs actes 
tandis qu'eux resteraient impunis. Tout cas mettant 
en jeu des depenses extraordinaires doit ~tre examine 
isolement et en pleine conformite de la Charte. n 
serait d 'ailleurs peu judicieux d 'arr~ter une procedure 
pour faire face a des depenses decoulant d'actes 
d'agression encore imprevus. Il faut que les a~res
seurs eventuels comprennent bien qu 'ils seront punis 
et non encourages; ce n'estqu'ainsiquel'Organisation 
sera delivree des crises financi~res. 
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3. La situation au Congo est claire: le pays est la 
proie des monopoles de quelques pays, qui, indif
ferents au sort du peuple congolais, se soucient 
uniquement de poursuivre le demembrement du pays et, 
partant, de consolider leur position, particuli~rement 
au Katanga. Tout en appuyant publiquement le gouver
nement central, ils l 'affaiblissent en pratique, du fait 
qu'ils versant leurs imp5ts au fantoche Tshombe. Le 
representant des Etats-Unis d'Amerique a declare a 
deux reprises, lors de la presente session, que son 
pays n'avait aucune part aux malheureux evenements 
du Congo, et il a donne comme preuve le fait qu'il n'y 
a dans ce pays aucun soldat des Etats- Unis ni de 
l'OTAN. Mais il n'est pas besoin de soldats pour 
tirer profit des richesses du Congo. Ce qu 'il faut, 
ce sont des capitaux; or les monopoles des Etats
Unis ne sont depasses que par les monopoles belges 
pour ce qui est de l 'ampleur de leurs investissements 
au Congo. Nul aujourd'hui ne peut ~tre assez naif 
pour penser que la crise politique du Congo a evolue 
independamment de l 'activite de ces monopoles, ou 
qu'il n'est pas grand-chose au Congo dont les Etats
Unis aient a repondre. 

4. En ce qui concerne l 'avis consultatif de la Cour, 
la delegation ukrainienne pense, comme le dit le 
juge Koretsky au paragraphe 3 de son opinion dissi
denteY, que la question est avant tout une question 
politique et que la Cour aurait dtl eviter de se pro
noncer quant au fond, son avis pouvant ~tre utilise 
comme instrument de lutte politique. La delegation 
ukrainienne ne peut done appuyer l 'avis consultatif 
de la Cour. 

5. Sur le plan juridique, l 'Assemblee generale ne 
doit pas adopter de resolution se fondant sur 1 'avis 
consultatif; approuver officiellement l 'avis de la Cour 
serait en faire une decision obligatoire, alors que la 
Cour el1e-m~me a precise qu'elle ne comptaitpas que 
son avis soit accepM ourejete. Tel n'estpas le but des 
avis consultatifs. En fait, une tellesolutiontendraiten 
soi a saper l 'autoriM de la Cour, car la Cinqui~me 
Commission donnerait alors a entendre que son auto
rite est superieure a celle de la Cour. La Commission 
a pour tile he de regler la question quant au fond et elle 
ne saurait mentionner 1 'avis de la Cour dans aucun de 

Y Ibid., p. 254. 
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ses documents. La delegation ukrainienne votera done 
contre tout projet de resolution qui ferait mention de 
l 'avis de la Cour. 

6. M. SOARD! (Italie) rappelle qu'a la 1136~me seance 
pleniere de 1 'Assemblee g~inerale le Ministre des 
affaires etran~res d'ltalie a declare que la dele
gation italienne est toujours •en faveur del 'accomplis
Bement. integral des devoirs ayant trait aux contri
butions dues a l 'ONU a n'importe quel titre; dans le 
m~me discours, il a rappele que le Gouvernement 
italien avait souscrit pour 9 millions de dvllars environ 
aux obligations emises par 1 'Organisation en vue de 
faciliter le financement de ses operations dans le 
Moyen-Orient et au Congo. En ce qui concerne ces 
derni~res operations, 1 'ltalie ne s 'est pas contentee 
d'une contribution financi~re; elle a ~galement mis du 
personnel et des avions ala disposition de 1 'ONUC. Non 
seulement des Italiens ont trouve la mort au Congo, 
mais le consul d'ltalie a Elisabethville vient d'~tre 
expulse par les autorites katangaises, ce qui constitue 
une violation grave du droit international. 

7. Les sacrifices supportes par l 'Italie et les autres 
pays qui participent a l 'acti.on entreprise par l 'ONU 
en faveur du maintien de la paix et de la securite ne 
peuvent se justifier que par la confiance qu 'ils placent 
dans le succes de cette acti.on. C 'est dans cet esprit 
que la delegation italienne votera pour 1 'acceptation de 
1 'avis consultatif de la Cour. 

8. Maintenant que la Cour a repondu ala question juri
dique de savoir si les depenses en cause sont des 
depenses de l 'Organisation au sens duparagraphe 2 de 
1 'Article 17 de la Charte, la delegation italienne ne 
doute pas que 1 'Assemblee soit competente pour de
cider de la repartition desdites depenses entre les 
Etats Membres, ni que sa decision ne soit obligatoire 
egalement pour tous les Etats Membres, qu'ils l 'aient 
appuyee ou non. Cela ne revient pas afaire de I' Orga
nisation un super-Etat. ll y a peu de dispositions dans 
la Charte qui rendent obligatoires pour tous les Etats 
Membres les decisions prises a la majorite par un 
organe des Nations Unies, mais le paragraphe 2 de 
1 'Article 17 est 1 'une de ces dispositions et il conf~re 
nettement !ll 'Assemblee gen~~rale le pouvoir d 'imposer 
d la minorite l 'opinion de la majorite. On ne peut done 
pas pretendre que l 'Assemblee agit de fa9on arbitraire 
en imposant une telle decision. 

9. n reste a savoir quel po:ids i1 faut donner a. l'avis 
consultatif. La delegation :italienne reconnart qu'il 
n'est pas en lui-m~me capable de produire d'obli
gations juridiques; c'est pourquoi l'Assemblee ge
nerate doit lui donner effet. n convient cependant de 
noter que, si 1 'avis avait traite separement des 
aspects juridiques et des a3pects politiques du pro
bl~me, ou si quelques-unes des considerations for
mulees en sens contraire n'avaient pas ete examinees 
par la Cour, 1 'Assemblee generale aurait pu tenir 
compte d'elements non prejuges par l'avis consultatif 
et eventuellement adopter une decision differente. 
Mais, en realite, le probleme est essentiellement 
juridique, car ses aspects politiques ne peuvent ~tre 
envisages independamment de la question juridique de 
1 'application d'une disposition de la Charte; le titre 
m~me du point de l'ordre du jour indique le caractere 
specifiquement jurl.dique du probleme. En tout etat de 
cause, les objections 6lev•3es par certaines dele
gations concernent des points sur lesquels la Cour 
s'est deja prononcee; dans ces conditions, on ne voit 
pas comment l'Assemblee generate pourrait aboutir 
il. une decision differente sans s_e mettre en opposition 

ouverte avec la Cour, etant donne surtout que l'As
semblee a elle-mi3me recherche !'avis de la Cour. 

10. On a soutenu que les resolutions de l'Assemblee 
generale relatives lila FUNU eta l'ONUC sont denuees 
de validite et que, par consequent, toute decision de 
mettre il. la charge des Etats Membres les depenses 
decoulant de ces resolutions est egalement nulle. Ce
pendant, non seulement la Cour e1le-m~me a J~ejete 
cet argument en se fondant sur !'Article 14 de la 
Charte, mais a ces memes resolutions il en a ete 
substitue d 'autres, par lesquelles 11Assemblee a 
approuve les depenses en question. Done, sur le plan 
financier, l'Assemblee a en fait ratifie les deci.sions 
anterieures d 'entreprendre des operations dans le 
Moyen-Orient et au Congo, et la delegation italienne 
ne conteste pas plus la validite de ces resolutions 
qu 'elle ne conteste la validite des engagements de de
penses de !'Organisation dans tous les autres cas ou 
celle-ci a d1l faire face il. des probl~mes sortant du 
cadre de la gestion courante. Ayant decide, en se 
fondant sur le paragraphe 1 de 1 'Article 17, que les 
depenses de la FUNU et de l'ONUC sont des depenses 
de 1 'Organisation, l'Assemblee generate a dej8. pose 
la base logique de 1 'application du second paragraphe 
du meme article. 

11. La delegation italienne, convaincue aussi qu'il 
faut retablir 1 'equilibre financier de 1 'Organisation, 
est disposee a appuyer le projet de resolution A/ 
C .5/L. 760 et Add.1 a 3; elle souhaite que soit con
firme une fois pour toutes le principe selon lequel 
!'Organisation doit etre toujours en mesure de se 
procurer les fonds necessaires au financementcl'ope
rations relatives au maintien de la paix et de la 
securite internationales, but premier de !'Organi
sation. 

12. Les depenses en question sont, il est vrai, des 
depenses "extraordinaires ", mais on ne saurait quali
fier d'extraordinaires les activites qui ont donne lieu 
a ces depenses puisque ces activites constituent, selon 
11 Article premier de la Charte, la t!l.che fondamentale 
de !'Organisation, En votant en faveur de !'acceptation 
de 1 'avis consultatif de la Cour, les membres de la 
Commission repondront a 1 'appel qu,i leur a ete 
adresse par le Secretaire general et marqueront leur 
confiance en l'avenir de 1 'Organisation. 

13. Lorsque l'avis consultatif aura ete accepts, il 
faudra se mettre d'accord sur le modedefinancement 
des operations relatives au maintien de la paix; c'est 
l!l. 1 'objet des projets de resolution A/C .5/L.761 et 
et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1 et A/C.5/L.763. Le 
premier de ces projets de resolution presente le 
double a vantage de recourir il. !'experience de 1 'ancien 
Groupe de travail des Quinze pour l'examen deB pro
cedures administratives et budgetaires de l'ONU, 
tout en lui laissant toute liberte d'action quant aux 
crit~res a appliquer, Les dispositions du deuxi~me 
projet de resolution ne sont pas incompatible!3 avec 
celles du premier, mais la composition du groupe de 
travail dont le premier projet prevoit la creation sera 
plus large et sa liberte d 'action considerablement plus 
rectuite. La delegation italienne esp~re que les auteurs 
des deux projets pourront se mettre d1accord 1mr un 
texte commun. 

14. M. ALVARADO (Venezuela) declare que sa dele
gation avait trop de doutes pour pouvoir prendre1 posi
tion dans la controverse que l'avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice a desormais tranchee. 
La delegation venezuelienne n'a aucune difficulte il. 
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accepter cet avis maintenant, n'ayant pas pris une 
position qui soit incompatible avec cet avis. Mais, 
m~me si elle 1 'avait fait, elle accepterait neanmoins 
1 'avis de la Cour en raison de la tr~s grave crise 
financh~re que traverse 1 'Organisation et parce qu'elle 
tient a repondre a 1 'appel du Secretaire general. 
L'acceptation de l'avis est implicite dans le projet de 
resolution (A/C .5/L. 763) dont la delegation vene
zuelienne est 1 'un des auteurs. 

15. M. Alvarado appuie aussi sans reserve les trois 
autres points du projet de resolution: premi~rement, 
afin de faire face au coilt des operations relatives 
au maintien de la paix, il faut une procedure distincte 
de celle qui est appliquee dans le cas du budget ordi
naire de 1 'Organisation; deuxi~mement, etant donne 
le peu de temps dont on dispose avant la cl~ture de la 
session en cours, la Commission ne peut pas re
chercher comment couvrir le coilt de ces operations; 
troisi~mement, il convient de prier un groupe de travail 
d'etudier la question et de rendre compte a l'As
semblee generale. 

16. Si 1 'on veut que le groupe de travail puisse tra
vailler efficacement et eviter les discussions inutiles' 
il faut lui donner "des directives precises. En outre, 
afin d'eviter qu'il ne recommande un mode de finan
cement qui ne puisse ~tre accepte par la majorite 
de 1 'Assemblee, il faut lui indiquer clairement les 
facteurs dont il doit tenir compte. C 'est pourquoi le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution 
enonce les crit~res dont le groupe de travail aura a 
s 'inspirer. Ces crit~res, deja approuves par l'As
semblee generale, faciliteront la t§.che du groupe de 
travail et, le cas ecMant, de 1 'Assemblee generale 
elle-m~me; en outre, en restreignant la zone de 
des accord possible, ils economiseront temps et argent, 
car le groupe de travail pourra se reunir moins 
souvent s 'il n 'a pas a traiter d 'un grand nombre de 
questions delicates. Le coilt d'une reprise de session 
devant, par la force des choses, ~tre eleve, la Com
mission se doit de faire 1 'impossible pour que des 
credits ne soient pas gaspilles en reunions inutiles. 

17. Comme beaucoup d'autres, la delegation vene
zuelienne estime que la force et 1 'autorite d'une reso
lution de 1 'Assemblee generale varient en raison 
directe de 1 'appui plus ou moins etendu dont elle a 
Mneficie lors du vote. C'est pourquoi la delegation 
venezuelienne souhaite vivement que 1 'on recherche 
comment assurer 1 'accord le plus large possible sur 
un texte unique. M. Alvarado accueille avec satis
faction la declaration faite par le representant du 
Cameroun lors de la 966~me seance, d'autant que le 
Cameroun est 1 'un des auteurs du projet de resolution 
A/C.5/L. 761 et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1. De m@me, 
il a entendu avec plaisir les observations faites a la 
m~me seance par le representant de la Thailande, 
qui appuie ce projet de resolution. Le projet de reso
lution A/C.5/L.763 n'est peut-~tre pas le texte 
pr~tant le moins 11 controverse auquel on puisse 
aboutir, mais M, Alvarado est dispose 11 faire des 
concessions afin d'assurer le plus large appui pos
sible a un texte combine, dont, il en est convaincu, 
les auteurs des deux projets pourront convenir. 

18. M. MHEDHEBI (Tunisie) rappelle que, comme le 
Ministre des affaires etran~res de Tunisie 1 'a dit a 
la 1141~me seance pleni~re de 1 'Assemblee generale, 
la Tunisie consid~re que les Etats Membres sont tenus 
de participer au financement des operations entre
prises conformement lila Charte; cette conviction se 

trouve maintenant confirmee par 1 'avis de la Cour 
internationale de Justice, et la delegation tunisienne 
est done disposee a accepter sans reserve cet avis 
consultatif, qui met logiquement fin a une longue con
traverse sur le fondement juridique des obligations 
financi~res des Etats Membres. La delegation tu
nisienne pense en outre que 1 'Assemblee generale 
doit accepter un avis qu'elle a elle-meme sollicite 
et dont le caract~re consultatif ne saurait en rien 
diminuer 1 'autorite. 

19. LaCour a ainsi confirme, d'une part, 1 'obligation 
des Etats Membres de prendre leur part des depenses 
extraordinaires de 1 'Organisation, et, d 'autre part, le 
pouvoir que le paragraphe 2 de 11 Article 17 de la Charte 
conf~re a 1 I Assemblee generale de repartir ces de
penses entre les Etats Membres. Mais, comme la 
Cour 1 'a fait observer, 1 'obligation est une chose et 
la fa<;on dont cette obligation est remplie en est une 
autre; 1 'Assemblee generale peut done choisir entre 
differentes solutions. La delegation tunisienne croit 
que le moment est venu d'adopter, pour couvrir les 
depenses extraordinaires de 1 'Organisation, une pro
cedure differente de celle qui est appliquee pour la 
repartition des depenses inscrites au budget ordi
naire. Depuis quelque temps, 1 'Assemblee generale 
est consciente de la necessite de trouver des cri
teres plus satisfaisants et elle a deja commence a 
s 'ecarter de la procedure ordinaire en decidant de 
proceder a certains ajustements dans le cadre des 
resolutions 1619 (XV) et 1733 (XVI). De !'avis de la 
delegation tunisienne, il faut etablir sans retard le 
"bar~me des quotes-parts different" annonce par 
ces resolutions; le nouveau bar~me serait satis
faisant s 'il se fondait sur les crit~res enumeres dans 
le projet de resolution A/C.5/L. 763. On resoudrait 
ainsi de fa<;on definitive un probl~me dont dependent 
1 'equilibre financier de 1 'Organisation ainsi que son 
prestige et son aptitude a assumer toutes ses respon
sabilites au regard de la securite collective. 

20. QueUe que soit leur importance, les questions 
juridiques que soul~ve 1 'action des Nations Unies 
dans le Moyen-Orient et au Congo - questions qui, 
de 1 'avis de la delegation tunisienne, se trouvent 
desormais reglees par 1 'avis de la Cour - ne doivent 
pas faire oublier la mission essentielle de 1 'Organi
sation, et aussi sa raison d'~tre, qui est de "maintenir 
la paix et la securite internationales ". Ce but passe 
avant tous ceux qui sont egalement enonces dans la 
Charte et merite le soutien unanime et constant des 
Etats Membres. ll n'appartient pas a la Cinquieme 
Commission d'examiner les critiques dirigees contre 
la fac;on dont les decisions sont adoptees et executees 
par 1 'ONU; en effet, ces critiques ne sauraient en 
aucun cas delier les Etats Membres de leurs obli
gations au regard de la Charte, Vouloir contraindre 
1 'Organisation, par 1 'abstention financi~re, fl. mecon
nartre la volonte de la majorite, c'est la paralyser 
dans le present et la condamner pour 1 'avenir. Ce ne 
peut ~tre la le dessein d 1aucun Etat Membre; lorsque 
1 'avenir meme de 1 'Organisation est en jeu, toutes 
les divergences de vues doivent s 'effacer, La Tunisie 
est un petit pays, incapable de commettre un acte 
d'agression, mais qui n'est pas assure de n'avoir pas 
un jour a subir d'agression; elle cherche done aupr~s 
de l'ONU la seule protection qu'elle puisse esperer, 
celle d 'une organisation forte, efficace et disposant de 
la plenitude de ses moyens d'action. Aussi la dele
gation tunisienne adresse-t-elle un appel pressant aux 
Etats Membres qui ont, jusqu'a present, emis des 
doutes quant a la legalite de certaines de leurs obli-



330 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Cinqui~me Commission 

gations financi~res, afin qu 'ils reconnaissent et hono
rent ces obligations. L'avis consultatif de la Cour 
offre tr~s heureusement 1 'occasion de mettre fin a 
une controverse juridique sterile. Une formule satis
faisante pour le r~glement cles arrieres pourrait 
~tre recherchee en accord avec le Secretaire ge
neral, tandis que le nouveau ba:r~me des quotes-parts 
reglerait la question pour 1 'avenir. 

21. La delegation tunisienne votera done pour les 
trois projets de resolution dont la Commission est 
saisie (A/C.5/L.760 et Add.1 a 3, A/C.5/L.761 et 
Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1 A/C.5/L.763), tout en 
marquant sa preference pou:r le projet des pays 
d'Amerique latine (A/C.5/L. 763), qui a le merite 
de donner des directives precis:es au groupe de travail 
envisage. Elle ne voit pas d'objection a ce que 1 'on 
elargisse la composition du groupe, mais pense qu'en 
principe la designation des Eta.ts qui feront partie du 
groupe doit s'effectuer par voie d'election, a la 
Cinqui~me Commission, 

22. Sir Susanta DE FONSEKA (Ceylan) rappelle que 
sa delegation n'a pas appuy€1 la decision de l'As
semblee generale de demander a la Cour interna
tionale un avis consultatif sur la nature des depenses 
relatives a la FUNU et a 1 'ONUC [resolution 1731 
(XVI)]. Si elle ne l'a pas fait, c'estqu'elle considerait 
que les questions en jeu etacient d'ordre politique 
autant que juridique et que la decision de la Cour ne 
faciliterait pas un r~glement pratique convenu de la 
question. De plus, elle craignait que la decision de 
la Cour ne confed.t au reglement du coO.t des ope
rations relatives au maintien de la paix un caract~re 
obligatoire, ce contre quoi la delegation ceylanaise 
s'el~ve. 

23. Un certain nombre d'Etats Membres se sont, 
pour diverses raisons d'ordre politique, opposes ace 
que 1 'on repartisse les depenses de la FUNU et de 
1 'ONUC en tant que depenses de 1 'Organisation au sens 
de !'Article 17 de la Charte. Les uns ont affirme que 
ces operations etaient pour certains pays un moyen 
de maintenir leur influence dans une region donnee; 
d'autres se sont IHeves contre les operations menees 
au Congo en invoquant des raisons fort diverses: elimi
nation de la puissance belge, persistance de 1 'influence 
belge, "mise hors la loi" du Gouvernement katangais 
et deces du premier ministre Lumumba; d'autres Etats 
encore ont vu dans les operations au Congo un prece
dent dangereux qui pourrait~tre, unjour, utilise contre 
d'autres pays souverains oilla situation politique de
viendrait menac;ante. Par principe, ces Etats etaient 
done hostiles aux deux operations eta ce que la portee 
de ces operations fUt etendue, et ils ont refuse de 
prendre leur part des depenses, en faisant valoir 
1 'argument etroitement juridique selon lequel ces 
depenses decouleraient de mesures speciales de se
curite relevant exclusivement de la competence du 
Conseil de securite. 

24. Maintenant que la Cour a donne son avis consul
tatif, les Etats doivent !'accepter, quelles qu'aient pu 
~tre leurs objections d'ordre juridique contre une re
partition des depenses de la F'UNU et de l'ONUC. lls 
doivent le faire pour marquer a 1 'ONU leur appui 
collectif et parce que cette acceptation est le meilleur 
moyen de garantir a 1 'Organisation les moyens finan
ciers dont elle a besoin pour mener ~ bien ces deux 
operations ou d'autres operations futures analogues. 
En tant que petit pays, Ceylan verrait avec satisfaction 
les operations relatives au rnaintien de la paix faire 
desormais partie des activite:s ordinaires de l'ONU, 

et le coO.t de ces operations etre desormais considE~re 
comme partie des depenses ordinaires de 1 'Orga
nisation. L'une des armes les plus puissantes dont 
disposent les petites nations nouvellement indepen
dantes est le recours a l'ONU, pour lui demander 
d'entreprendre une operation en vue du maintien de 
la paix chaque fois qu 'elles estiment leur independanee 
menacee par des activites subversives, quelle qu'en 
soit la nature ou 1 'origine. 

25. Si 1 'avis de la Cour tranche le probleme juri
dique, il ne resout aucune des questions politiques en 
jeu. L'ONU n'ayant pas encore evolue au point de 
pouvoir prendre d 'office des sanctions contre un 
agresseur, que ces sanctions soient ou non approuvr§es 
par chaque Etat individuellement, les operations rela
tives au maintien de la paix doivent, par la force des 
choses, ~tre entreprises avec 1 'accord et la coope
ration des Etats Membres. Pour ce qui est de cette 
cooperation, les grandes puissances ont une respon
sabilite plus lourde que les autres. Mais aucune puis
sance, grande ou petite, ne doit etre libre de decider, 
en interpretant a sa maniere les attributions des 
organes politiques des Nations Unies au regard de la 
Charte, ou pour toute raison politique, si elle est ou 
non tenue de prendre sa part du cout des operations 
relatives au maintien de la paix. Bien que la presente 
session tire a sa fin, 1 'Assemblee doit s 'efforcer de 
parvenir a une entente qui tienne dument compte de 
1 'avis de la Cour et permette aux pays qui refusent 
de verser leur quote-part des depenses relatives a 
la FUNU et a 1 'ONUC de verser leur contribution a 
titre volontaire. Ceux-ci doivent reconnaftre que ees 
operations ont ete approuvees par la majorite des 
Etats Membres et qu'il est capital qu'elles soient 
menees a bien. Tout particulierement a un moment oil 
les operations au Congo entrent dans une phase 
cruciale, le Secretaire general doit beneficier du plein 
appui de ces Etats. 

26. Sir Kenneth BAILEY (Australie) fait observer que 
la conservation de la paix est 1 'un des buts essentiels 
de 1 'ONU et que, si la responsabilite principale du 
maintien de la paix et de la securite internationales 
incombe au Conseil de securite, la Charte confie aussi 
a 1 'Assemblee generale des fonctions precises a cet 
egard. En fait, 1 'ONU, pour atteindre ses fins, a en
trepris des operations de maintien de la paix sous 
differentes formes, presque depuis sa creation. Sauf 
lorsqu'elle disposait d'autres moyens tels que des 
contributions volontaires, elle a toujours considere 
les depenses entrafnees par toutes ces operations com
me des depenses de 1 'Organisation, dont elle a reparti 
la charge entre tous les Etats Membres conforme
ment au paragraphe 2 de 1 'Article 17 de la Chade. 
Dans le cas de la Coree, les depenses operationnelles 
ont ete entierement couvertes par des contributions 
volontaires. Dans d'autres cas, les contributions vo
lontaires ont couvert une partie du cou.t total. Ce
pendant, lorsqu'on ne disposait pas d'autres moyens, 
toutes les depenses pour le maintien de la paix ont 
ete considerees comrne devant ~tre reparties en vertu 
de 1 'Article 17. Cela etant, 1 'assertiondu representant 
de la Pologne selon laquelle la pratique de 1 'ONU et de 
la Cinquieme Commission, en particulier, contredi:rait 
la these que les depenses de la FUNU et de 1 'ONUC 
doivent etre considerees comme des "depenses de 
1 'Organisation" au sens du paragraphe 2 de 1 'Article 17 
de la Charte est entierement denuee de fondement. 
A 1 'appui de cette assertion, le representant de la 
Pologne a cite le troisieme considerant de la reso
lution 1732 (XVI) de 1 'Assemb1ee generale, oil il est 
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dit qu'"il faut appliquer, pour ... couvrir [ces de
penses extraordinaires), une proc~dure differente de 
celle qui est appliqu~e dans le cas [du) budget 
[ordinaire] ", ces depenses extraordinaires s'entendant 
du coO.t des op~rations au Moyen-Orient et au Congo. 
A 1 'appui de sa th~se, le repr~sentant de 1 'Union so
vietique a cite le m~me considerant. Cependant, la 
these de ces deux representants est refutee par le 
paragraphe 4 du dispositif de la meme r~solution, ou 
1 'Assembl~e a d~cid~ de r~partir les d~penses re
latives aux op~rations du Congo comme des "depenses 
de 1 'Organisation". Le bar~me selon lequel ces de
penses ont ~te r~parties s 'est, en fait, ecart~ ll cer
tains ~gards du bar~me applique dans le cas du budget 
ordinaire, si bien qu'en realite la "procedure" a ete 
diff~rente. Mais ce n'est pas par des contributions 
volontaires que les depenses devaient ~tre couvertes 
et 1 'on n 'a pas modifi{l Ia pratique de 1 'Organisation 
touchant la repartition des d~penses relatives au 
maintien de la paix. 

27. Pour resoudre le diff{lrend qui a surgi A propos 
de Ia comp~tence de 11 Assembl{le g~nerale concernant 
1 'adoption de cette pratique, 1 'Assemblee a demand~ 
A la Cour internationale de Justice un avis consultatif 
sur le point de savoir si les depenses autoris~es et 
reparties entre les Etats Membres paries r{lsolutions 
concernant les operations au Moyen-Orient et au Congo 
constituaient des "depenses de 1 'Organisation" ausens 
du paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte. En de
mandant cet avis, 1 'Assemblee a prie la Cour d'ac
complir une t!lche juridique: 1 'interpretation d 'une dis
position d'un trait~. Du point de vue de la Cinquieme 
Commission, toutefois, 1 'importance de la reponse 
de la Cour tient essentiellement a des consequences 
sur le plan de la pratique budgetaire: il s'agit de 
savoir si, en r~partissant entre tous les Membres le 
coilt des deux operations, 1 'Assembl~e a agi confor
mement A la Charte. La Cour a repondu a cette 
question par 1 'affirmative, donnant ainsi Ia sanction 
du principal organe judiciaire des Nations Unies a la 
pratique que l'Assemblee a constamment suivie en 
matiere de d~penses relatives au maintien de la paix. 

28. Il a ete ~n~ralement convenu que, si 1 'avis de 
la Cour n'avait pas force obligatoire pour les Etats 
Membres, il n'en meritait pas mains un grand respect. 
Cet avis donne A l'Assemblee l'"avis juridique auto
ris~" qu'elle avait express~ment demand~ 11quant aux 
obligations des Etats Membres en vertu de la Charte 
des Nations Unies en ce qui concerne le financement 
des operations des Nations Unies au Congo et au 
Moyen-Orient" [resolution 1731 (XVI)). L'Assemblee 
a eu raison d 'indiquer qu 'elle avait besoin d 'une opinion 
de cette nature. Le fait que 1 'opinion faisant auto rite a 
ete emise par 1 'organe qualifie de principal organe 
judiciaire des Nations Unies doit etre pris en 90nsi
deration lorsqu 'on cherche a determiner ql,lel poids 
accorder A l'avis de la Cour. L'Assemblee ne doit 
certainement pas adopter la these de la delegation 
sovietique, selon laquelle il faudrait considerer que 
1 'avis de la Cour n 'a aucune force. La delegation aus
tralienne partage !'opinion exprimee par la Sixieme 
Commission a propos de 1 'affaire relative it la repa
ration pour dommages subis au service de 1 'ONU, A 
savoir qu'"il convenait de tenir pour acquis quel'avis 
emis par la Cour faisait autorite 11; elle pense aussi 
avec le Secretaire general qu'un organe principal des 
Nations Unies doit se ranger aux d~cisions d 'un autre 

:Y Documents officlels de l'Assemblee gimerale, guatri~me session, 
Seances pleni~res, Annexe, point 51 de l'ordre du jour, document A/ 
1101, par. 7. 

organe principal, touchant Ies questions de Ia compe
tence de ce dernier. Il s 'impose particulierement d 'ob
server cette regie g€merale, en raison des circons
tances dans lesquelles 1 'Assemblee a demande un avis 
juridique ala Cour. Pour toutes ces raisons, la dele
gation australienne compte parmi les auteurs du pro jet 
de resolution A/C,5/L.760 et Add,1ll 3. 

29. Accepter !'avis de la Cour revient A reconnaitre 
que, juridiquement, 1 'Assemblee a eu raison de poser 
que les depenses qu'elle avait autoris~es dans ses re
solutions adopt~es entre 1956 et 1961 au sujet de la 
FUNU et de 1 'ONUC etaient des "d~penses de 1 'Orga
nisation" qui, de ce fait, devaient ~tre reparties entre 
tous les Etats Membres. La Cour a ainsi r~pondu a. la 
question qui lui avait ~te pos~e au sujet des d~penses 
pass~es. Si elle n'a pas directement mentionn~ les 
depenses futures relatives au maintien de la paix- il 
ne convenait d'ailleurs pas qu'elle le flt -, elle a 
indique que 1 I Assemblee etait comp~tente pour decider 
du mode de r~partition des "d~penses de 1 'Orga
nisation". En outre, elle a bien soulign~ que, en con
firmant le pouvoir de 1 'Assemblee de r~partir les 
depenses, elle n'exprimait aucune opinion sur le 
bareme des quotes-parts a. appliquer: 1 'Assembl~e 
pouvait adopter tout bar~me qu'elle jugeait bon. 

30. Dans ces conditions, le dispositif du projet de 
r~solution A/C.5/L.760 et Add,1ll 3 signifie simple
ment que 1 'Assembl~e suivra 1 'avis de la Cour. Il ne 
signifie pas que 1 'Assemblee estime ou n'estime pas 
qu 'en droit cet avis est correct. Ce n 'est pas la 
fonction de 1 'Assembl~e d'examiner ou de juger un 
avis consultatif de la Cour internationale, et encore 
mains de faire de cet avis une d~cision obligatoire. 
Les auteurs du pro jet de resolution n 'ont pas 1 'in
tention d'inviter l'Assemblee a assumer pareille 
fonction, contrairement a ce que les repr~sentants 
de Ia France et de la Jordanie semblent croire. L'As
semblee a seulement re<;u un conseil, qu'elle est libre 
d'accepter ou de rejeter. Si elle accepte l'avis de la 
Cour, les d~penses de la FUNU et de l 'ONUC conti
nueront d'~tre reparties comme elles le sont actuel
lement et il sera generalement reconnu que 1 'As
sembl~e est en droit, a l'avenir, de repartir des de
penses analogues en vertu du paragraphe 2 de !'Ar
ticle 17, si elle le juge bon, et d'appliquer tout bareme 
de quotes-parts qu'elle estimera approprie. Soucieuse 
qu 'A 1 'avenir il so it donne suite A 1 'avis de la Cour, 
la delegation australienne compte aussi parmi les 
auteurs du projet de resolution A/C.5/L.761 et Add.1 
et 2 et Add.2/Corr.l. 

31. Il n'a pas ete avance de raison valable ou suffi
sante de nepasaccepterl'avisdelaCour. Le principal 
argument juridique de la delegation sovietique n'est 
pas nouveau. Il revient A dire que les operations rela
tives au maintien de la paix ne peuvent legitimement 
~tre entreprises que par Ie Conseil de securite ou sous 
son autorite et en application 'de l'Article 43 de la 
Charte, le coilt de ces operations ne pouvant done 
~tre mis it la charge que des Etats Membres qui y 
consentent. Cet argument a dejit ete avance a la Cin
quieme Commission, qui 1 'a rejete; plus tard, il a ete 
explicitement examin~ et rejete par la Cour inter
nationale elle-meme. Il en va de meme de 1 'argument 
subsidiaire avance par le representant de la Pologne, 
touchant le libelle de 1' Article 17. Le representant de 
la France (962eme seance) a aussi dit qu'il ne par
tageait pas 1 'avis de la Cour, parce que les pouvoirs 
de repartition obligatoire conferes par 1 'Article 17 
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ne visaient que les depenses d'administration del 'Or
ganisation et qu'aucun Etat Membre n'etait tenu, a 
moins qu'il y consente, d'assumer aucune part des 
depenses relatives aux operations de l'ONU, que ce 
soit dans le domaine militaire ou dans les domaines 
economique, social ou technique. Le "budget or
dinai re" ne comprenant pas uniquement des depenses 
d 'administration proprement d:ltes, la these fran<;aise 
revient a dire que certaines depenses du budget ordi
naire meme ne peuvent entrer en ligne de compte dans 
1a contribution d'un Etat Membre sans le consente
ment de ce dernier. L'argument fran<;ais a precedem
ment ett§ expose ~ 1 1Assemb1ee genera1e, et il n'a pas 
prt§vall,l. La Cour l 'a explicitement examinE§ et l 'a 
rejet{l, Les arguments juridi.ques que le principal 
organe judiciaire des Nations Unies a rejetes ne 
doivent pas ~tre retenus a l 'As:semblt§e gt§nerale. 

32. Les objections politiques de l 'Union sovit§tique 
et de certains autres Etats contre les operations au 
Moyen-Orient et au Congo n1influent pas non plus sur 
la question juridique qui a E§te posee a la Cour ou sur 
la question de sa voir si l 'Assemblee generale doit 
accepter l 'avis de la Cour. Ces objections montrent 
combien il serait peu realisable de ne compter que 
sur les contributions volontalres pour financer des 
opt§rations de maintien de la paix d 'une certaine 
ampleur. Le maintien de la paix et de la securitt§ 
internationales est la raison d ·~tre de l 'Organisation, 
qui ne peut fonctionner effectivement si ses membres 
s 'adjugent le droit de ne pas vers·er de contributions 
pour les activites qu'ils desapprouvent. Si les con
tributions au financement des operations relatives au 
maintien de la paix etaient sul:Jordonnees a 1 'appro
bation politique des divers Etats, ces operations 
seraient .financi~rement precaires et 1 'Organisation 
elle-meme pourrait se trouver rt§duite a une impuis
sance totale. n est licite de soulever des objections 
politiques contre le lancement ou la conduite de ces 
operations au Conseil de securite ou a 1 1Assemblee, 
en temps opportun; mais ces 'objections ne donnent pas 
le droit a un Etat Membre de refuser de payer sa part 
des depenses de 1 'Organisation. 

33. A la 964eme seance, le representant de 1a Jordanie 
a fait valoir des raisons tout a fait differentes pour 
se prononcer contre 1 'acceptation de l 'avis de la 
Cour. Sans contester 1 1 autoritt~de la Cour, il a instam
ment recommande !l la Commission de se horner a 
prendre a,cte de son avis; il n'a pas approuve lacon
clusion de la Cour et il a propose que l 'Assemblee 
generale constitue un nouveau comite pour examiner 
1es moyens de couvrir des dt~penses exceptionnelles 
comme celles de la FUNU et de l 'ONUC. Le repre
sentant de la Jordanie a recommande cette ligne de 
conduite parce qu'il craint, eertains Etats Membres 
ayant annonce qu'ils ne voulalent pas payer leur part 
des depenses de la FUNU et de l 'ONUC, qu'un nombre 
appreciable d'Etats Membres ne risque de se trouver 
prive du droit de vote, en application de !'Article 19 
de la Charte. 

34. En fait, nul ne souhait,e voir appliquer !'Ar
ticle 19. Cet article est con<;u comme un rappel a 
1 'ordre, comme un moyen d'assurer la stabilite fi
nanci~re de 1 'Organisation. II repose sur un principe 
sain: le soin de prendre des d{lcisions ne doit ~tre 
laisse qu'a ceux qui versent leurs contributions. En 
realite, 1 'ONU a toujours fonetionne dans le cadre de 
1 'Article 19, comme nombre de faits l 'indiquent. 
D'abord, le Comite des contributions se preoccupe 
constamment de la situation des Etats Membres; en-

suite, au debut de 1962, cet article aurait pu E~tre 
applique a trois Etats Membres, meme abstraction 
faite des contributions a la FUNU et a l 'ONUC, et a 
six autres Etats si l 'on avait tenu compte de ces 
contributions; depuis, ces neuf Etats ont rt§gularise 
leur situation. Ce faisant, les six Etats Membres qui 
etaient en retard dans le versement de leurs con
tributions a la FUNU et a l 10NUC ont en fait accepte 
la dt§cision de l 'Assemblee generale, maintenant con
firmee par l 'avis consultatif, que ces depenses 
doivent etre reparties entre tousles Membres. On ne 
peut maintenant les faire beneficier d'un credit a 
raison de leurs contributions ala FUNU eta l'ONUC; 
cela etant, on ne voit guere pourquoi on appliquerait 
une regle diff{lrente a d'autres Etats. 

35. L'avis de la Cour ne signifie pas que des de
penses comme celles de la FUNU et de l 'ONUC 
doivent etre reparties comme des "depenses de 
1 'Organisation 11 ; il confirme seulement que l'Assem
blee a le droit de traiter ainsi ces depenses si elle 
le juge bon. Adopter la proposition jordanienne ame
nerait a abandonner la position adoptee jusqu'ici par 
1 'Assemblee generale et, peut-etre, a annuler les 
resolutions par lesquelles les depenses de la FUNU 
et de l 'ONUC ont ete r{lparties. 

36. Pour trois raisons principales, l'Assemblee 
generale ne peut renoncer a sa position sans mettre 
en danger 1 'avenir de l 'Organisation. Premierement, 
comme le Secretaire gent§ral l 'a indique a la 961t~me 
seance (A/C.5/952), si l'on ne regle pas maintenant 
la question des arrieres de contributions concernant 
la FUNU et l'ONUC et laquestiondufinancement futur 
des operations de cette nature, l 'Organisation va a la 
faillite. Au 30 juin 1962, les arrieres anterieurs a 
1962 concernant la FUNU et l 'ONUC s 'elevaient a 
77 millions de dollars, et l '{lmission d'obligations n'a 
pas encore ete entierement souscrite. 

37. Deuxi~mement, si le principe des contributions 
volontaires devait s 'appliquer a toutes les activites 
d'execution de l'ONU, il faudrait rMuire radicale
ment ces activites, non seulement dans le domaine 
du maintien de la paix, mais aussi dans les domaines 
social et humanitaire. Les programmes vises au 
titre V du budget (Programmes techniques) en
trafnent des depenses d'execution aussi bien que la 
FUNU et l'ONUC. 

38. Troisiemement, si l 'on dit aux Etats Membres 
qui se sont acquittes jusqu'ici de leurs obligations 
que non seulement ils doivent assumer la charge des 
arrieres actuels, de l 'existence desquels ils ne sont 
pas responsables, mais encore que d'autres Etats 
Membres ne seront pas tenus de verser une contri
bution s'ils ne le souhaitent pas, ces Etats seront 
beaucoup moins disposes, et peut-~tre m~me beaucoup 
moins aptes, ~ participer au financement des activites 
sociales et {lconomiques. Toute derogation au principe 
judicieux de la responsabilite collective sapElrait 
l 'ONU elle-m~me. Les parlements nationaux ne se
raient pas disposes d voter des credits pour payer des 
arri{lres et, en meme temps, a continuer de verser 
des contributions volontaires de l 1ordre de grandeur 
actuel. Les representants sont en mesure d'evaluer 
1 'importance que les programmes techniques et huma
nitaires de l'ONU, notamment l 'aide aux refu1~es, 
rev~tent pour leur propre region; ils doivent rMl~~chir 
aux cons{lquences qu'entrafnerait une reduction des 
contributions volontaires des Etats ayant plus de 
ressources. 



967~me seance- 10 decembre 1962 333 

39. II convient d'accepter 1 'avis consultatif de la 
Cour, non seulement parce qu'il {!mane du principal 
organe judiciaire des Nations Unies, mais parce que 
le principe qu'il affirme est un instrument indispen
sable si 1 'on veut que 1 'ONU reste une force au ser
vice de la paix mondiale. L'Article 19 est important, 
mais ce serait une erreur d'y accorder trap d'atten
tion. Si I'on apprecie la gravite de la situation finan
ciere de 1 'Organisation et si 1 'on attache de la valeur 
a celle-ci, il n'y aura pas a invoquer cet article. 

40. Si elle n'acceptait pas l'avis consultatif, l'As
semblee generale porterait un coup tres prejudiciable 
a la Cour internationale et elle se contredirait elle
m~me en abandonnant un principe qu'elle a constam
ment applique depuis des annees, au moment meme 
ou la legitimite de sa procedure a ete pleinement con
firmee. Certaines delegations ont soutenu que, si I 'on 
acceptait 1 'avis consultatif, 1 'effondrement de 1 'Orga
nisation s'ensuivrait, certains Etats Membres perdant 
leur droit de vote en application de 1 'Article 19. Mais, 
si 1 'avis de la Cour n'est pas accepte, i1 est a craindre 
que 1 'Organisation ne se trouve paralysee avant la 
fin de 1 'annee. L'Assemblee generale doit indiquer 
clairement qu'elle s'en tient fermement au principe 
de la responsabilite financiilre collective en matiere 
de maintien de la paix internationale. Sir Kenneth 
Bailey prie done instamment les membres de la Com
mission d'appuyer le projet de resolution A/C.5/ 
L. 760 et Add.1 a 3. 

41. M. WYZNER (Pologne), exer<;:ant son droit de 
reponse, declare que le representant de 1 1Australie 
a tort de penser que l.a deli~gation polonaise a fond{! 
sur la resolution 1732 (XVI) de 1 'Assembl{le generale 
son argumentation contre le financement des depenses 
de 1 'ONUC. II ne peut en etre ainsi, car la d{llegation 
polonaise n'a pas vote pour cette resolution. Si 
M. Wyzner a cite le troisi~me considerant de ladite 
resolution, c'{ltait seulement pour montrer que meme 
les Etats Membres qui ne partageaient pas les idees 
de la Pologne avaient {lte contraints d 'admettre que les 
depenses relatives aux operations du Congo etaient des 
depenses extraordinaires, fonci~rement differentes 
des depenses de 1 'Organisation inscrites au budget 
ordinaire. 

42. M. CAIMEROM M'EA~KETH (Cambodge) declare 
que, si les Etats Membres sont persuad{ls de 1 'utilite 
de 1 'Organisation, i1 serait illogique de leur part de 
ne pas prendre les mesures necessaires pour assurer 
son existence. De m~me, s'ils applaudissent avec une 
joie sincere a 1 '{llection du Secretaire general, comme 
c'est apparemment le cas, ils ne peuvent refuser de 
lui donner les moyens financiers de remplir sa 
mission. Le Cambodge a toujours ete persuade de la 
necessite de forces de police comme celles qui ant 
ete organisees au Moyen-Orient et au Congo, qui ant 
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grandement contribue a eviter des troubles plus se
rieux dans les regions interessees et qui y ont assure 
une certaine stabilite et une certaine secur:lte en 
attendant qu 'une solution definitive puisse intervenir. 
Le Cambodge a done toujours paye sa contribution 
annuelle a la FUNU. S'il n'a pas fait de meme en ce 
qui concerne 1 'ONUC, c'est que la chose depassait 
nettement ses moyens financiers. Cependant, conscient 
de son devoir de Membre de 1 'Organisation, il a aid{! 
I 'ONUC dans I a mesure de ses possibilites financ:ieres 
et il a verse une contribution volontaire de 1 million 
d 'anciens francs avant me me qu'un bar~ me des quotes
parts ait ete fixe. 

43. Si 1 'avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice ne lie pas juridiquement les Etats Membres, 
il devrait du mains les lier moralement. Lorsqu'on 
lui a demande un avis juridique faisant autorite, la 
Cour a declare sans equivoque que les depenses de 
I a FUNU et de 1 'ONUC etaient des "depenses de 1 'Or
ganisation" au sens du paragraphe 2 de 1 'Artiele 17 
de la Charte. Il serait paradoxa! que des resolutions 
concernant le financement des operations de maintien 
de la paix et adoptees par 1 I Assemblee generale a la 
majorite des deux tiers - operations con<;:ues pour 
atteindre 1 'un des buts des Nations Unies - ne creent 
pas d'obligations pour les Etats Membres. Malgre ses 
moyens limites, le Cambodge n'entend pas echappera 
sa responsabilite. Cependant, si des pays !l faible ca
pacite financiere comme le Cambodge doivent satis
faire !l leurs obligations, il serait eminemment 
souhaitable que l'ONU maintienne au strict min:lmum 
le montant des depenses relatives aux operations de 
maintien de la paix. 

44. Pour les raisons queM. Caimerom Measketh vient 
d'exposer, la delegation cambodgienne appuiera le 
projet de resolution A/C.5/L. 760 et Add.1 a 3. (~uant 
au projet de resolution A/C.5/L.761 et Add.1 et 2 et 
Add.2/Corr.1, il laisse toute latitude au groupe de 
travail pour trouver des methodes qui permettront de 
financer a l'avenir les operations relatives au maintien 
de la paix, mais i1 ne contient pas de recommandations 
precises. De l'avis de la delegation cambodgienne, il 
serait preferable de specifier que le nouveau bareme 
des quotes-parts ne devrait pas etre le meme que 
celui qui est applique au budget ordinaire et devrait 
etre fonde sur le dispositif des resolutions 1732 (XVI) 
et 1733 (XVI) de I 'Assemblee generale. Elle est done 
encline a appuyer le projet de resolution A/C.5/ 
L. 763, qui contient les el{lments d'appreciation n~ices
saires pour faciliter I a tile he du groupe de travai1. 

45. Le Cambodge accepte l'avis consultatif; ill de
maude instamment aux autres Etats Membres de faire 
de m~me. 

La seance est levee a 12 h 50. 
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